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B.P. 17
84420 PIOLENC

Tel : 04.90.29.62.83
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant  acte reçu par Maître Audrey RIVIERE-TALLON, Notaire,  Associée de la  Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Audrey RIVIERE-TALLON », titulaire d’un Office Notarial à
PIOLENC (Vaucluse),  25 passage du portillon, le 13 décembre 2024 a été constituée une société à
responsabilité limitée ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SARL RUBY
Forme : La société a la forme d’une société à responsabilité limitée régie par les dispositions du
livre II, titre I et titre II chapitre III du Code de commerce.
Siège social : BOLLENE (84500), 298 route de Mondragon.
Durée : 99 ans.
Capital social : 70.900,00 euros
Objet social : L’acquisition, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, l’exploitation par bail, la location et la vente (exceptionnelle) de tous
biens  et  droits  ainsi  que  de  tous  biens  et  droits  pouvant  constituer  l’accessoire,  l’annexe  ou  le
complément des biens et droits immobiliers en question. La gestion et l’administration desdits biens dont
la société pourrait devenir propriétaire sous quelque forme que ce soit. L’acquisition, la location, la prise
à  bail,  de  tous  mobiliers  nécessaires  à  son  exploitation,  notamment  de  tous  matériels,  véhicules,
appareils, instruments nécessaires à la construction. Mais également : La prise de participation dans
toutes sociétés immobilières, L’obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec
ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement des coûts de
construction,  d’aménagement,  de  réfection  ou autres  à  faire  dans  les  immeubles  de  la  société.  Et
généralement,  toutes opérations financières,  commerciales,  industrielles,  mobilières et  immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.
Apports en numéraire : 1.000,00 euros.
Apport immobilier : 69.900,00 euros
Gérants : Monsieur Riza TOP demeurant à MONDRAGON (84430), 478 chemin de la roquette Ouest
Monsieur Suat TOP demeurant à ORANGE (84100), 44 clos cavalier
Cessions de parts : les cessions entre associés sont libres. Les autres sont soumises à l’agrément de la
majorité en nombre des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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